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RÉPUBLIQUE DU BÉNIN
Frate.nité'Jusiice'T.avail

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE

DÉCRET N' 2019 - 582 DU 24 DECEMBRE 2019

portant approbation des statuts de la Caisse des Dépôts

et Consignations du Bénin.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n" 90-32 du 1'l décembre1990 portant Constitution de la République du Bénin,
telle que modifiée par la loi n" 2019-40 du 07 novembre 2019 ;

la loi n' 2018-38 du 1 7 octobre 2018 portant création de la caisse des dépôts et
consignations en République du Bénin ;

vu la décision portant proclanration, le 30 nrars 2016 par la Cour constitutionnelle, des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 20 mars 2016 ;

vu le décret n' 2019-396 du 05 septembre 2019 portant composition du Gouvernement ;

vu le décret n" 2017-041 du 25 janvier 20'17 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère de I'Economie et des Finances ;

sur proposition du Ministre l'Economie et des Finances,

le Conseil des Ministres, entendu en sa séance du 13 novembre 2019,

DECRETE

Article premier

Sont approuvés, tels qu'ils figurent en annexe au présent décret, les statuts de la Caisse des

Dépôts et Consignations du Bénin.
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Article 2

ll est alloué à la Caisse des Dépôts et Consignations du Bénin, une dotation initiale de dix (10)

milliards de francs CFA, ayant la. nalure de capital social comme en droit des sociétés

commerciales.

La Caisse bénéficie, en complément de cette dotation, d'une affectation de biens meubles et

immeubles appartenant à l'État dont la liste est fixée par arrêté du Ministre de l'Econonrie et

des Finances.

Article 3

Le Ministre de l'Économie et des Finances est chargé de l'application des dispositions du

présent décret, qui prend effet pour compter de la date de sa signature et sera publié au

Journal officiel.

Fait à Cotonou , le ..L4..Àécèurb.re..20.1.9....

Par le Président de la Rép u

Chef de l'État, Chef du G

Patrice TALON

Le Ministre de l'Économie
et des Finances,
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STATUTS DE LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS DU BENIN

CHAPITRE PREMIER : MISSION ET ATTRIBUTIONS

Article premier : Objet

Les présentes dispositions qui fixent tes statuts de ta Caisse des Dépôts et
Consignations du Bénin, ci-après dénommée "[a Caisse" est instituée par [a loi n' 2018

38 du 17 octobre 2018 portant création de [a caisse des dépôts et consignations en

Répubtique du Bénin.

Article 2: Régime juridique

Et[e est régie par [es dispositions des présents statuts, [a loi n'2018 - 38 du 17

octobre 2018 portant création de [a Caisse des Dépôts et Consignations en République
du Bénin et les dispositions légistatives et régtementaires non contraires à cette-ci.

La Caisse des Dépôts et Consignations du Bénin n'est pas assujetti à [a loi bancaire ;

Toutefois, etle met en ceuvre, en matière de gestion, les meilleures pratiques de
potitique de risques et de ratios.

Article 3: Tutelle administrative

La Caisse des Dépôts et Consignations du Bénin est ptacée sous [a tutelle du ministère
en charge des Finances.

Article 4: Siège social

Le sièie de [a Caisse des Dépôts et Consignations est fixé à Cotonou. l[ peut être
transféré en tout autre tieu de ta Répubtique du Bénin par décision du Conseil des

Ministres, sur proposition de [a Commission de Surveittance.

Article 5 : Mission et attributions

Conformément aux dispositions de ['article 3 de [a [oi 2018-38 du 17 octobre 2018
portant création de [a Caisse des Dépôts et Consignations du Bénin, elte a pour
missions de :

recevoir, conserver et gérer tes dépôts et vateurs appartenant aux organismes
et fonds qui y sont tenus ou qui [e demandent ;

recevoir, conserver et gérer les consignations administratives et judicaires
ainsi que les cautionnements ;
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La Caisse des Dépôts et Consignations du Bénin est un étabtissement public doté de

[a personnatité morale et de ['autonomie financière.



- gérer tous tes fonds pubtics ou privés que [e légistateur estime devoir ptacer

spécialement sous sa protection ;

- assurer [a gestion financière des excédents de fonds de retraite mis en ptace
par t'Etat pour les agents fonctionnaires, des réserves des fonds de retra'ite
des agents non fonctionnaires de ['Etat, des cottectivités territoriates et des

étabtissements pubtics ;

- mener des activités financières à long terme dans un rôte d'investisseur
institutionneI notamment pour des projets stratégiques et structurants définis
par ['Etat ;

- assurer [a gestion sous mandat ;

- exercer toutes autres activités se rapportant à sa mission.

Dans [e cadre de [a réatisation de sa missions, [a Caisse des Dépôts et Consignations
du Bénin peut créer en tant que de besoin des organismes ou participer à [a création
d'organismes ou de sociétés, destinés à mener des activités concurrentielles ou
entrer par te biais de ses organismes au capital de toutes sociétés.

Pour assurer ses missions, [a Caisse peut recevoir en détachement des fonctionnaires
et recruter des agents sur ta base de contrats de droit privé.

CHAPITRE 2 : ORGANISATION Er FONCTIONNEMENI-

Àrticle 6 : Organes d'administration et de gestion

La Caisse des Dépôts et Consignations du Bénin est administrée par une Commission

de Surveittance et gérée par une direction générate.

Les droits et obtigations des membres de ces organes sont ceux prévus par L'Acte

uniforme de t'OHADA retatif au droit des sociétés commerciales et du groupement

d'intérêt économique, pour tes organes d'administration et de gestion, sans

préjudice des dispositions de ta toi 2018-38 du 17 octobre 2018 portant création de

[a Caisse des Dépôts et Consignations du Bénin.

Section 1 : Organe d'administration

Article 7 : Commission de Surveillance

La Caisse des Dépôts et Consignations du Bénin est administrée par une Commission

de Surveitlance.

Article I : Attributions de la Commission de surveillance

+

La Commission de Surveiltance a pour attributions de:
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- adopter Le projet de budget annuel de [a caisse et veitter à ['exécution du budget

approuvé ;

- contrôter et veitter au bon fonctionnement des structures de [a Caisse ;

- proposer pour nomination en Conseil des ministres [e Directeur générat et [e
Directeur financier de [a Caisse ;

- émettre un avis sur [a désignation des membres du Comité exécutif ainsi que des

dirigeants sociaux des entités créées par ta Caisse ou dans lesque[les ette a une
participation;

- adopter [e modèle prudentiel de [a Caisse sur proposition du Directeur général ;

- fixer les règtes de déLégation de pouvoirs relatifs aux décisions d'investissement
ainsi que ['engagement des dépenses;

- examiner et d'approuver [e contrat d'objectifs présentés par [e Directeur
général en début de mandat et d'en suivre t'exécution;

- examiner et d'arrêter les états financiers de chaque ['exercice ;

- examiner et d'approuver [es rapports annuels d'activités du Directeur générat

de ta Caisse ;

- adopter son règtement intérieur;

- examiner et d'approuver [e rapport sur [a gouvernance d'entreprise : contrôte
interne, risques et Responsabitité Sociate de t'Entreprise (RSE) ;

- examiner [es évotutions de (a masse salariate, y compris les rémunérations
variabtes et les évotutions des effectifs; à cette fin, [a Comrnission de
Surveittance arrête une évotution de [a masse salariate et des effectifs en

adéquation avec tes performances de ta Caisse en matière de rentabitité et de
risque.

La Commission de Surveil[ance veitte par aitteurs au respect des normes prudentietles
en matière de risque de contrepartie. Ette prend toutes les mesures nécessaires
assurant [e respect de ces exigences.

La Commission de Surveittance vérifie, toutes les fois qu'etle te juge utite, et au
moins une fois par mois, ta situation des fonds encaissés et du portefeuitle ainsi que
ta bonne tenue des écritures.

La Commission de Surveittance reçoit communication de tous les rapports d'audit et
d'inspection.

Ette peut, si nécessaire, faire appe[ à tout cabinet d'audit ou expert externe pour
exercer ses missions.

Le budget des dépenses y afférent est arrêté par [a Commission de Surveittance et
est imputé sur [e budget de [a Caisse.
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La Commission de Surveittance est obtigatoirement consuttée chaque fois qu'i[ s'agit
de confier à [a Caisse des Dépôts et Consignations de nouveltes attributions.

Le rapport de [a Commission de Surveittance sur [e bitan de t'activité et [a situation
financière de [a Caisse de chaque année est adressé au Président de ta Répubtique
et au Président de ['Assembtée nationate au ptus tard te 30 juin de t'année suivante.

La Commission de Survei[tance procède, [e cas échéant, en cours d'année, à [a

révision des dotations du budget afférent à l'exercice en cours soit à [a demande du
Président de [a Commission de Surveitlance, soit à [a demande du Directeur générat.

E[[e présente au Directeur générat les observations qu'e[te juge nécessaires. E[te

propose au Président de ta Répubtique, [es réformes qu'ette estime utites au

dévetoppement des activités de [a Caisse.

La Commission de Surveittance émet des propositions et des recommandations
permettant de restaurer ou de renforcer ta situation financière de ta Caisse et, dans

[es domaines concernés, d'amétiorer les métirocies de gestion ou d'assurer
t'adéquation de ('organisation aux activités ou aux objectifs de développement de

[a Caisse.

La Commission de Surveitlance ne peut en aucun cas détéguer ses attributions
susmentionnées.

Pour l'exercice de sa mission de surveittance et de contrôle, [a Commission de

Survei(tance reçoit du Directeur générat, tous les renseignements qu'ette juge utites
concernant [a Caisse.

En ptus des informations nécessaires au bon exercice de ses attributions, (a
Commission de Surveitlance reçoit, en temps utite, toute information utite
concernant ['activité de [a Caisse et notamment:

- les projets de convention [orsqu'etles affectent [es orientations stratégiques
de [a Caisse ; les conventions sont recensées dans un rapport annuel précisant

tes montants en jeu et durées afférentes,

- [a potitique de contrôle des risques de [a Caisse ;

- [e suivi du dispositif de contrôte interne et du respect de [a réglementation ;

- les principaux projets d'investissements, au regard des marges de manceuvre

existantes;

- [a nomination des membres des comités internes à [a Direction générate de [a
Caisse.

Le Directeur général informe régutièrement et, au minimum une fois par an, [a
Commission de Surveittance du déroutement des mandats sociaux externes confiés
aux dirigeants.

Le secrétariat de [a Commission de surveittance est assuré par [e Directeur générat.
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La Commission de Surveittance veitte à [a mise en ptace et à [a mise à jour d'un
dispositif de diffusion de ['information, notamment pour les partenaires, les

contreparties sur [e marché et [e public en générat. Ce dispositif doit assurer [a
communication, en temps opportun, d'informations fiables, comptètes, objectives,
actuatisées et pertinentes sur [es aspects significatifs des activités de [a Caisse.

La Commission de Surveittance se saisit de toute question de déontotogie et situation
de conftits d'intérêts concernant les membres de [a Commission, [e Directeur général
de [a Caisse et les responsables de ['encadrement supérieur.

Article 9 : Composition de la Commission de Surveillance

La Commission de Surveitlance de [a Caisse des Dépôts et Consignations du Bénin est
composée des membres suivants:

- [e ministre chargé des Finances ou son représentant ;

- un représentant de [a Présidence de ta Répubtique ;

- [e Président de [a Commission des Finances et des Echanges de l'Assembtée
nationate ou son représentant ;

- 'te Président de |La commission du ptan, de l'équipement et de la production de
['Assembtée nationale ou son représentant;

- un représentant du ministre chargé du Dévetoppement ;

- [e Directeur général du Trésor et de [a Comptabitité publique ;

- un (01) expert désigné par [e conseil d'administration de [a Caisse Nationate
de Sécurité Sociate, en considération de sa compétence dans les domaines
d'activités de [a caisse des dépôts et consignations.

Article 10: Organes de la Commission de Surveillance

La Commission de Surveitlance comprend :

- un Comité permanent d'Audit et de Risque ;

- un Comité d' lnvestissement.

Outre ces deux organes créés par ta [oi, i[ peut être créé :

- un Comité de recrutement et de rémunération ;

- un Comité stratégique consuttatif.

Dans [e cadre des travaux de ces comités, [a Commission de Surveiltance peut
recourir à toute expertise nécessaire pour ses détibérations.

Article 11 : Comité permanent d'Audit et de Risque

Le Comité permanent d'Audit et de Risque est chargé :

. En ce qui concerne l'Audit:
- de s'assurer du respect du système de contrôte

Commission de Surveiltance ;

f
interne approuvé par [a
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de donner un avis à [a Commission de Surveitlance sur les politiques et tes
procédures adoptées par [a Caisse;

d'examiner les états financiers annuets et intermédiaires et de formuler les

remarques sur ces états avant de les communiquer à [a Commission de
Surveittance;

de superviser les travaux d'audit interne ;

d'enquêter, par ses propres moyens ou en mandatant sur autorisation de ta
Commission Surveittance, les personnes habititées, sur tes affaires retevant de

son domaine de compétence. l[ peut appeter toute personne retevant de [a
Caisse, accéder à toutes les données et se procurer tous tes documents dans

le cadre des enquêtes qu'i[ mène.

de procéder à [a vérification de [a ctarté des informations fournies et à

['appréciation de [a cohérence des systèmes de mesure, de surveittance et de

maîtrise des risques ;

d'examiner les insuffisances du fonctionnement du système de contrôle
interne retevées par les différentes structures de ['étabtissement et autres
organes chargés des missions de contrôle et d'adopter des mesures

correctrices;

de contrôter et de coordonner les activités de [a structure d'audit interne et,
[e cas échéant, Les travaux des autres structures de ['étabtissement chargées
des missions de contrôte ;

de donner son avis à ta Commission de Surveittance sur [a désignation du

responsable de [a structure chargée de ['audit interne, des auditeurs internes
ainsi que de leur promotion et de [eur rémunération ;

de proposer, [a nomination de quatre (04) commissaires aux comptes par

décret en Consei[ des Ministres et/ou des auditeurs externes et de donner un

avis sur [e programme et les résuttats de [eurs contrôtes;

de veitler à ce que [a structure d'audit interne soit dotée de moyens humains

et logistiques pour s'acquitter efficacement de sa mission.

En ce qui concerne la gestion et la prévision des risques :

- de concevoir et de mettre à jour une stratégie de gestion de tous les risques

et [a fixation des limites d'exposition et des plafonds opérationnets;

- d'évaluer [a potitique de couverture des risques retatifs aux investissements

et aux ptacements de [a Caisse ;

- d'évatuer les résuttats des ptacements réatisés;

- d'évaluer [e respect des normes de gestion prudentiette ;

- d'approuver tes systèmes de mesure et de surveittance des risques;
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- de contrôter [e respect par [e Directeur général de ta stratégie de gestion des

risques arrêtée ;

- d'anatyser l'exposition de l'étabtissement à tous les risques y compris les

risques de crédit, de marché, de tiquidité et te risque opérationnel et [a

conformité de l'exposition à ta stratégie arrêtée en [a matière;

- d'évaluer [a potitique de provisionnement et l'adéquation permanente des

fonds propres par rapport au profil des risques de l'a Caisse ;

- d'étudier les risques découlant des décisions stratégiques de [a Commission

de Surveittance ;

- d'approuver les ptans de continuité des activités proposés par I.a direction
générate;

- d'émettre un avis sur [a désignation du responsabte de [a structure chargée

de [a survei[tance et [e suivi des risques ainsi que de sa rémunération.

Le Comité permanent d'Audit et de Risque est chargé d'assister [a Commission de

Surveittance à accomptir ses attributions retatives à ta gestion et à [a prévision des

risques conformément aux dispositions légates et régtementaires et potitiques suivies
dans ce sens. Le Comité est notamment chargé par ailteurs :

- de proposer l.a stratégie de gestion de tous Les risques financiers et
opérationnets;

- d'évatuer l.a potitique de couverture des risques retatifs aux investissements
et aux placements de [a Caisse ;

- d'évatuer les résuttats des ptacements réatisés ;

- d'évatuer [e respect des normes de gestion prudentielle.

La fonction Responsabitité Sociale de ['Entreprise (RSE) est adjointe au Comité
d'Audit et des Risques.

Le Comité permanent d'Audit et de Risque soumet un rapport détaitté de ses activités
à [a Commission de Surveittance.

I[ est composé de membres issus de [a Commission de Surveittance. Le Comité
s'adjoint, si nécessaire, des membres extérieurs à [a Commission de Surveittance ou

de consei[ externe spéciatisé.

Les fonctions de président et de rapporteur du Comité sont assurées par des membres
de [a Commission de Surveiltance.

Le Directeur de t'Audit assure [e secrétariat du Comité.

Le président du Comité peut inviter toute personne dont ['avis est jugé utite à propos

d'un point inscrit à ['ordre du jour du Comité, en ['occurrence, les commissaires aux
comptes et tout cadre de [a Caisse.
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Le Comité se réunit au minimum une (1) fois tous les trois (3) mois avant les réunions
de [a Commission de Surveittance et présente à cette dernière un rapport d'activités
à chacune de ses réunions et un rapport annuel annexé au rapport d'activités annuel
de [a Caisse.

Article 12 : Comité d'lnvestissement

Le Comité d'lnvestissement est chargéc :

- de proposer ta stratégie d'investissement de [a Caisse ;

- de mettre en æuvre [a potitique de couverture des risques retatifs aux

investissements et aux emptois de [a Caisse ;

- de proposer à L'approbation de [a Commission de Surveitlance les décisions
d'investissement dans [e cadre des règles de détégation de pouvoir fixées par

ette.

La décision de ptacements et de participations stratégiques est du ressort cie ta
Commission de Surveittance quel que soit [e montarrt.

Le Comité d'lnvestissement soumet un rapport détaitté de ses activités à ta

Commission de Surveittance.

l[ est composé de membres issus de [a Commission de Surveittance. Le Comité
s'adjoint, si nécessaire, des membres extérieurs à [a Commission de Surveiltance ou

de conseiI externe spéciatisé.

Les fonctions de président et de rapporteur du Comité sont assurées par des membres
de [a Comrnission de Surveillance.

Le Directeur du pôte investissements d'intérêt général de ta CDCB assure [e

secrétariat du Comité.

Le président du Comité peut faire appet à toute personne dont ['avis est jugé utite à
propos d'un point inscrit à ['ordre du jour du Comité.

Le Comité se réunit au minlmum une (1) fois tous les trois (3) rnois et présente un

rapport d'activités à [a Commission de Surveiltance.

Articte 13 : Comité de Recrutement et de Rémunération

Le Comité de Recrutement et de Rémunération est chargé de surveitter t'évotution
de t'emptoi et de ta màsse satariate, de s'assurer que ceux-ci sont bien conformes
aux évotutions prévisionne[tes du budget de [a Caisse.

It a, en outre, pour attributions de :

I
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de vatider les besoins en termes de ressources et de recrutement;
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- de vérifier en particutier les régimes de rémunération au regard de leurs
conséquences sur [a masse sataria[e;

- se prononcer sur [a rémunération fixe du Directeur générat et du Directeur
financier;

- proposer à [a Commission de Surveittance les critères retatifs à [a

rémunération variabte du Directeur générat et du Directeur financier;

- contrôter [a mise en æuvre effective des critères fixés et de recommander à

[a Commission de Surveittance, ta rémunération variabte à verser;

- produire [e bitan annuel de La potitique RH ;

Le Comité surveitte périodiquement [es recommandations de [a direction générate

concernant les potitiques et les lignes directrices en matière de rémunération
appticables aux emptoyés de [a Caisse. A cet effet, iI approuve tes potitiques et tignes
directrices qu'it juge appropriées au regard de ['évolution prévisionnette de ['emploi
et de [a masse satariate, qu'i[ s'agisse de rémunération fixe ou de rémunérations
variab[es.

Le Comité peut être saisi par [a Commission de Surveittance de tout sujet touchant
à [a déontotogie et aux conftits d'intérêts.

Le Comité fait rapport à [a Commission de surveittance sur ta rémunération du
Directeur généraI et du Directeur financier.

Les fonctions de Présiclent et de Rapporteur du Comité sont assurées par des

membres de [a Commission de Surveiltance.

Le Directeur des Ressources Humaines de [a Caisse assure [e secrétariat du Comité.

Ce Comité présente à [a Commission de Surveittance un rapport annuet.

Le Comité se réunit deux fois par an au minimum.

Article 14 : Comité Stratégique Consultatif

Le Comité Stratégique Consuttatif a pour mission d'étaborer des propositions sur [es
orientations stratégiques de Ia Caisse.

Sa composition et son mode de fonctionnement sont fixés par décret en Conseit des
Ministres, sur proposition de [a Commission de surveittance.

La Présidence de [a Commission de Surveillance est assurée par [e ministre chargé
des finances ou son représentant.

Le représentant de [a Présidence de [a Répubtique en assure ta vice-présidence de
[a Commission.
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Articte 16 : Nomination et mandat des membres de la Commission de Surveillance

Les membres de [a Commission de Surveittance sont nommés par décret pris en

Conseil des Ministres, sur proposition du Président de ta Répubtique, pour un mandat
de trois (03) ans à compter de [a date d'instattation de [a Commission. l[ est
renouveLab[e.

Articte 17 : Vacance de poste de Commissaire

En cas de vacance de siège pour mutation, démiss'ion, décès ou tout autre motif, [e

membre concerné est remptacé par ['autorité ou [a structure représentée dans un

détai de trente (30) jours, à compter de [a date de survenance de ['événement ayant
provoqué [a vacance.

Le membre remptaçant poursuit [e mandat en cours pour te reste de sa durée. l( est
nomnré par décret pris en ConseiI des Ministres.

Article 18 : Périodicité des réunions de la Commission de Surveillance

La Commission de Survei[tance se réunit au minimum quatre (04) fois par an sur

convocation de son président pour détibérer sur les questions retevant de ses

attributions.

L'ordre du jour est étabti par [e Directeur générat sous ['autorité du Président de ta
Commission de Surveittance.

La Commission de Surveittance pêut se réunir en cas de besoin sur demande de son

président.

Avant chaque réunion de [a Commission de Survel[tance ou d'un Comité spéciatisé,
[e président adresse aux membres, par tout moyen, au mininrum qulnze ('i 5) jours

avant [a date de [a séance, l'ordre du jour détail,(é de ta réunion ainsi que les

documents de travail liés aux points à l'ordre du jour, étabti par [e Directeur
Générat.

Les autres modatités de fonctionnement des comités sont précisées dans un

Règlement lntérieur de [a Caisse.

Article 19 : Quorum de réunion de la Commission de Surveillance

La Commission de Surveittance siège vatabtement si ta moitié (1 /2) au moins de ses

membres est présente, dont [e Président ou [e Vice-président.

En cas d'absence du président, les réunions sont présidées par [e vice-président de
Ia Commission.
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Articte 20 : Majorité de prise de décis'ion

Les décisions de [a Commission de Surveitlance sont prises à [a majorité absotue des

voix des membres présents ou représentés et sont constatées par procès-verbaI signé

par [e président et un membre.

En cas de partage des voix, celte du président de séance est prépondérante.

Article 21 : Secrétariat de la Commission de Surveillance

Le Directeur général de [a Caisse assiste aux réunions de [a Commission de

Surveittance avec voix consuttat'ive. l[ assure [e secrétariat des réunions de [a

Commission de surve'itlance.

Article 22: Assistance de personnes ressources

La Commission de Surveiltance peut faire appel à toute personne susceptible
d'apporter son expertise dans un domaine particutier et de l'éctairer au cours de ses

travaux. La personne ressource n'a pas de voix délibérative.

Article 23: Indemnités de fonction des membres de [a Commission de
Surveillance

La fonction de membre de [a Commission de Surveittance ne donne droit à aucune
rémunération. Toutefois, les membres de [a commission de surveittance bénéficient
des indemnités, fixées par décret pris en Conseil des Ministres.

Article 24: lnterdiction aux membres de la commission de surveillance de
contracter avec [a Caisse des Dépôts et Consignations

lI est interdit aux membres de [a Commission de Surveitlance de contracter sous

quetque forme que ce solt des emprunts auprès de [a Caisse des Dépôts et
Consignations, de se faire consentir par ette un découvert en compte courant ou
autrement, ainsi que de faire cautionner ou avatiser par ette leurs engagements vis-
à-vis des tiers.

Article 25 : Fautes des membres de [a Commission de surveillance

Les membres de [a commission de surveittance sont personnettement responsables
des infractions aux lois et règtements commis dans t'exercice de leurs fonctions.

Article 26: Autres modalités de fonctionnement de la Commission de
surveiIlance

Les conditions de fonctionnement de ta Commission de surveittance ainsi que les
modatités d'adoption de ses décisions sont précisées dans te règtement intérieur de
[a Caisse que [a commission de surveiltance adopte à la majorité de ses membres.
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Section 2 : ORGANE DE GESTION

Article 27: Direction générale

La gestion quotidienne de [a Caisse des Dépôts et Consignations est assurée par une

direction générate

Article 2E : Nomination du Directeur général

Le Directeur généraL est nommé par décret en Consei[ des Ministres après avis

conforme de [a Commissiorr de Surveittance, pour un mandat de cinq (5) ans,

renouvetabI.e une fois.

Avant son entrée en fonction, te Directeur générat prête serment devant [a

Commission de SurveiItance.

La formute du serment est: . Je m'engage à défendre I'autonomie de
I'établissement et de maintenir l'inviolabilité des fonds dont la garde m'est
conliée, d'assurer Io sécurité, la liquidité et la rentabilité et de représenter la
Coisse des Dépôts dans les actes de lovie civile avec honneur, intégrîté, dévouement
et probité -.

Le Directeur générat est évalué sur [a base d'un contrat d'objectifs de cinq (05) ans,
proposé en début de mandat et vatidé par [a Commission de Survei(tance.

l[ peut être mis fin à ses fonctions dans (es mêmes formes après avis conforme de [a
Commission de Surveitlance ou sur demande motivée de cette Commission, en cas

de faute professionnetle grave, d'absence ou d'empêchement de nature à

compromettre [a continuité des activités de [a Caisse.

L'intérim du Directeur général est assuré par [e Directeur Financier nommé par

décret en Conseil des Ministres.

Article 29 : Attributions du Directeur général

Le Directeur générat est chargé de [a gestion administrative et financière de [a Caisse

et exerce ses fonctions conformément à ta l.égistation et à [a règtementation en

vigueur. l[ consacre exctusivement à sa fonction.

Le Directeur généra( est chargé de [a préparation des travaux de [a Commission de

Surveittance et de t'exécution de ses décisions et propositions.

Le Directeur général. représente la Caisse auprès des tiers dans tous les actes civits,
administratifs et j udiciaires et ce, conformément à ta légistation en vigueur.

Le Directeur générat a autorité sur l'ensemble du personnet et assure les actes de

recrutement, d'avancement et de révocation ainsi que ta potitique de rémunération,
conformément aux orientations fixées par les organes compétents de [a Caisse.
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Le Directeur général peut détéguer une partie de ses prérogatives ou sa signature
aux agents ptacés sous son autorité dans tes limites des attributions qui leur sont
confiées.

Par dérogation aux dispositions de ['atinéa 1"' du présent article, [e Directeur généraI
peut, en tant que Directeur générat de [a Caisse, après information de [a Commission
de Surveillance, siéger en qualité de représentant dans les conseils d'adm inistration
des entités créées par l'a Caisse ou cetles dans [esquetles e[[e a ou non une
participation.

Le Directeur générat informe également [a Commission de Surveittance [orsqu'i[
désigne un coltaborateur pour représenter [a Caisse des Dépôts au conseiI
d'administration de te[les entités.

Les rémunérations perçues par [e Directeur général ou les représentants de [a Caisse

au titre de ces nominations, sont reversées au budget de [a Caisse.

Article 30 : Attributions du Directeur financier

Le Directeur Financier assiste [e Directeur générat dans ses tâches et assure en
particutier ['encaissement, [a conservation et [a garde des fonds vateurs et titres. II

est garant du respect des normes et procédures de gestion financière appticabtes aux
opérations de [a caisse.

Le Directeur Financier est nommé par décret après avis conforme de [a Commission
de SurveiLtance.

Le Directeur Financier, s'iI n'est pas un comptable pubtic, est soumis pour les besoins
de sa fonction, à l'accréditation en qualité de comptabte pubtic par [e ministre
chargé des Finances.

Article 31 : Organisation de [a direction générale

Les Comités exécutifs, directions techniques ou services, leurs attributions, leur
organisation sont fixées par décision du Directeur générat, après approbation de
['organigramme et du manuet de procédures par [a Commission de surveitlance.

Article 32: Nomination des directeurs techniques

Les directeurs ou chefs de services sont nommés par décision du Directeur générat.

SECTION 3 : MARCHES PUBLICS

Article 33 : Modalités de passation des marchés publics
La Caisse est une autorité contractante.

Les marchés pubtics de travaux, de fournitures, de services et de prestations
inteltectuettes de [a caisse sont passés en apptication des dispositions du Code des
marchés publics et des dispositions du manuel de procédures adopté par ta
Commission de surveittance.

I[!



Article 34: Personne Responsable des Marchés Publics

Le Directeur générat nomme une personne responsabte des marchés pubtics (PRrtÂP)

chargée de mettre en ceuvre les procédures de passation et d'exécution des marchés
pubtics de [a Caisse des Dépôts et Consignations. Ses attributions et responsabilités
sont définies par [a règtementation en vigueur.

La Personne responsable des marchés pubtics est nommée, après appel à

candidatures, par [e directeur générat, parmi les cadres de [a catégorie A échette 1

ou équivatent, justifiant idéatement d'une expérience d'au moins quatre (4) ans dans

te domaine des marchés pubtics.

La Personne responsabte des marchés pubtics a rang de directeur technique.

Artlcle 35 : Commission de Passation des Marchés Publics

Une Commission de passation des r'.narchés pubtics assiste [a Personne responsabte

des marchés pubtics. Sa composition, ses attributions et Les modatités de

fonctionnement sont conformes à [a règtementation en vigueur.

Articte 36 : Cellule de Contrôle des Marchés Publics

La Direction nationate de Contrôte des Marchés Pubtics détègue [e contrôte des

marches pubtics à une Cellute de Contrôte des Marches pubtics dédiée à [a caisse. Sa

composition, ses attributions et les modatités de fonctionnement sont conformes à

ta règtementation en vigueur.

CHAPITRE 3 : ANNEE SOCIALE, COMPTES SOCIAUX ET CONTROLE DE GESTION

Article 37 : Année sociale

L'année sociate correspond à ['année civite.

Article 38 : Ressources de la Caisse

Les ressources de [a Caisse des Dépôts et Consignations du Bénin sont constituées
des étéments ci-après :

- une dotation ayant [a nature de capital social comme en droit des sociétés
commerciates ;

- une dotation annuette inscrite au budget de t'Etat renouvetabte chaque année

en fonction de ['appréciation des besoins de dévetoppement de [a Caisse ;

- des biens meubtes et immeubtes appartenant à t'État qui lui sont transmis en
pleine propriété ;
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[es intérêts servis par [e Trésor Pubtic sur l'actif disponibLe de [a Caisse dans

les livres de ce dernier, en fonction des modatités déflnies dans ta convention
établie entre [a Caisse et te Trésor ;

des subventions de ['Etat et autres fonds mis à disposition ;

[e produit des placements et des prises de participation ;

les recettes de services ;

le produit issu de la cession de ses biens ;

les dons et legs.
de toutes autres ressources acquises dans [e cadre de ses activités.

En comptément des ressources prévues par Loi et dans [e cadre de son mandat, [a
Commission de Survei[lance peut proposer au Conseil des Mrnistres d'autoriser, [e

recours par [a Caisse, à ['emprunt et aux marchés financiers.

Article 39 : Comptabilité de la Caisse

La comptabitité de [a Caisse est tenue en conformité avec les dispositions du droit
comptabte de t'OHADA.

Article 40: Programme d'activités et budget prévisionnel

Le Directeur général soumet à [a Commission de Surveiltance un programme
d'activités, les comptes d'exptoitation prévisionnets et un budget d'investissemen t
pour t'année suivante, un (01 ) mois au ptus tard avant [a fin de ['exercice courant.

Article 41 : Vote du budget

Le budget de [a Caisse est voté en équilibre des recettes et des dépenses.

Article 42: Opérations de clôture d'exercice comptable

Dans un délai de trois (03) mois à compter de [a ctôture de ['exercice comptable, [e
Directeur généraL arrête [es comptes de résuttat, dresse les bitans et inventaires,
prépare son rapport d'activités et les soumet à l'approbation de [a Commission de

surveitlance.

Article 43 : Contrôle externe de [a Caisse

Les états financiers et activités de [a Caisse sont soumis au contrôte des commissaires
aux comptes.

En tant qu'établissemen t pubtic, [a Caisse des dépôts et Consignâtion est soumise
aux contrôtes prévus par les textes en vigueur notamment par ['lnspection Générate
des Finances et [a Cour des comptes.
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Article 44 : Nomination des commissaires aux comptes

lI est nommé auprès de [a Caisse quatre (04) commissaires aux comptes dont deux
(02) titutaires et deux (02) supptéants.

La nomination intervient par décret en Conseil des Ministres pour un mandat de trois
(3) ans renouvetabtes une fois.

Article 45 : Attributions du commissaire aux comptes

Les commissaires aux comptes émettent sur les comptes annuets, une opinion
indiquant qu'its sont ou non réguliers et sincères et qu'its donnent une image fidète
des résuttats, de [a situation financière et du patrimoine de [a Caisse à [a fin de
l.'exercice.

lts adressent leurs rapports directement et simuttanément au Directeur général de
l.a Caisse et au président de [a Commission de surveittance.

Article 46 : Participation du commissaire aux
Commission de survei ance

comptes aux réunions de la

Les commissaires aux comptes assistent en cas de besoins aux réunions de [a

Commission de surveittance ou de ses Comités spéciatisés, avec voix consuttative. lts

sont astreints au secret professionnet pour les faits, tes actes et renseignements dont
its ont connaissance dans ['exercice de ses fonctions ou à ['occasion de ['exercice de
ses fonctions.
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